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POINT 33 DE L'ORDRE DU JOUR

La situation au Moyen-Orient: rapport
du Secrétaire général (suite)

1. M. ABDEL MEGUID (Egypte) [interprétation de
l'arabe}:' Si l'ex~en 9ue nous consacrons aujourd'hui à
la question de la situatIon du Moyen-Orient a été précédé
par une longue discussion de la question de Palestine c'est
parce que cette dernière question de la Palestine est ~n fait
la clef de la paix dans l'ensemble de la région. Sans un
règ}~7ntpacifiq~e global fondé sur la justice et sur la
légItimité mternationale - un règlement qui donne au
peuple p.ales~nien le droi! na!ional de revenir dans sa patrie
et le droit à 1autodéterrrnnation, à la souveraineté et à l'in
dépendance -, la paix tant souhaitée ne pourra alors être
qu'une illusion.
2. Nos débats des semaines passées ont traité de diffé
rents éléments de la situation au Moyen-Orient· ils ont
traité de la question palestinienne et de la situation'dans les
territoires arabes occupés, au Liban, du conflit entre l'Iran
7t l'I~aq, de l'attaque lancée contre le réacteur nucléaire
iraqUien à des fins pacifiques. Tout cela montre clairement
la solidarité de la conununauté internationale face aux
nombreuses politiques et situations qui vont à l'encontre
de l'établissement d'une paix juste et durable dans la
région.

3. Outre le débat général de la présente session la Com
mission politique spéciale a pendant des semaine~ traité de
qu~stions intéressant la paix et la stabilité au Moyen
On~nt. De nOl~breux Etats et organisations se sont préoc
cupes de fourrur une assistance aux réfugiés palestiniens et
le sort des réfugiés a pesé sur la conscience de l'humanité.
Le m~n~e a confirmé .ql;le cette épreuve humaine qui afflige
des rrnllions de Palestiruens qui ont été chassés de chez eux
ne pourra être surmontée que s'ils peuvent revenir dans
leurs foyers et contribuer à une coexistence pacifique dans
la région.

4. L'Egypte, qui est partie intégrante du consensus inter
~ati0?a1 toujours croissant pour condamner les pratiques
Israé~ennes dans les territoires occupés, se fondant sur les
préIDl.ss~ ~e la justic~! de la légitimité et des principes cons
~ts JurIdiques, polItiques et humains, a adopté une posi
tIOn très ferme, contre cette politique et ces pratiques, qui
mettent en pénl le progrès vers la coexistence et la récon
ciliation que nous souhaitons ardemment.

5: E:n examinant le rapport du Secrétaire général sur la
sltl!a.tiOn au Moyen-Orient [A/36/655}, on peut voir notre
opinIOn confirmée, à savoir que la situation dans cette

1645

96°
SÉANCE PLÉNIÈRE

Lundi 14 décembre 1981,
à 11 h 10

NEW YORK

région vitale du monde est toujours marquée par une
extrême complexité et de mauvais présages en ce qui con
cerne la sécurité régionale et internationale. Il faudra faire
preuve d'une grande sagesse politique et de sérieux pour
régler cette situation. A ce propos, nous partageons l'ana
lyse complète que le Secrétaire général nous a donnée de la
situation au Moyen-Orient dans ce rapport.
6. Les dangers inhérents à l'absence de progrès vers un
règlement qui assurerait un avenir où la paix et la justice
régneraient sont précisément les éléments que nous devons
regarder de front dans le cadre d'efforts collectifs de tous
les Etats. Cela est essentiel si nous voulons que les forces
opposées à la paix ne l'emportent pas sur les efforts sin
cères qui tendent à accélérer le processus de paix et à entre
tenir l'élan de paix qui a pris naissance au moment de l'ini
tiative de l'Egypte de 1977. Feu le président Anouar Sadate
avait alors décidé de consacrer ses efforts à la lutte en
vue de réa1is~r la paix fondée sur le droit et la justice pour
toutes ~es natIOns ~t tous les peuples. A ce propos, je tiens à
reme!cler le~.represen~ants de l'Autri.che et du Japon des
alluSIOns qu Ils ont faites dans leurs mterventions au rôle
historique joué par le regretté président de l'Egypte.
7, L'Egypte est profondément convaincue qu'une paix
globale, juste et durable au Moyen-Orient peut reposer sur
les principes suivants : le respect rigoureux des principes de
la Charte des Nations Unies et du droit international; et la
~se en œu"!e des r~soluti~ns pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Urues, qUi contiennent les fondements
d'un r~glement pacifique - et je pense avant tout aux
résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité.
Par ces résolutions, le Conseil souligne clairement le prin
cipe de l'inadmissibilité de l'acquisition de territoires par la
force, le principe du règlement pacifique des différends
ainsi que le droit de tous les Etats, y compris Israel, de
vivre en paix à l'intérieur de frontières sûres et reconnues
dans l~ ~adre de garanties mutuelles permettant au peupl~
palestIruen de recouvrer et d'exercer ses droits nationaux
inaliénables, y compris le droit de revenir dans sa patrie et
le droit à l'autodétermination.
8. La stratégie régionale arabe de l'Egypte repose sur un
principe général, à savoir la garantie de l'unité, de l'inté
grité, de la souveraineté de tous les Etats arabes. Cela nous
entraîne à rejeter et à condamner toutes les politiques et
pratiques israéliennes contre le Liban du nord et du sud
l'attaque israélienne contre l'Iraq et la politique israélienn~
~!li v~ à l' encontre d~s intérêts du peuple palestinien, à
1Inténeur ou à l'exténeur des territoires occupés.
9, ~a stratégie régionale arabe de l'Egypte repose sur une
prérmsse fondamentale: la question palestienne est au
cœur du conflit arabo-israélien, dont elle est la cause prin
cipale, et elle constitue donc la clef de la paix et de la stabi
lité au Moyen-Orient. Pour ainsi dire, l'équation de la paix
au Moyen-Orient ne doit pas être impossible à résoudre.
~'est une équ~tion viable reposant sur deux éléments
Jumelés: le drOIt du peuple palestinien à l'existence en tant
qu'entité indépendante nationale, son droit à la sécurité et
le droit d'Israël à l'existence et à la sécurité. C'est ainsi que
le rêve de paix pourra devenir réalité au Moyen-Orient. En
fai~ point n'est besoin de souligner les dangers imminents
qUI pèsent sur la région et sur le mon'de aujourd'hui
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en raison de la persistance du conflit arabo-israélien de
puis 1948.

10. Ai-je besoin de rappeler également que, si nous vou
lons que les efforts continus de paix aboutissent à une sta
bilité et à une sécurité permanentes, les conditions appro
priées devront être réunies. Avant tout, il faudra affIrmer
le principe de l'inadmissibilité de l'acquisition de territoires
par la force, ce qui présuppose le retrait d'Isra!!l de tous les
territoires arabes qu'il occupe, et ce conformément à
la résolution 242 (1967) dans son application intégrale.
L'Egypte a toujours estimé que la prémisse fondamentale
de la solution pacifique de la crise du Moyen-Orient figure
dans la résolution 242 (1967) qui affirme l'inadmissibilité
de l'acquisition de territoires par la force et contient l'en
gagement de tous les Etats de se conformer à l'Article 2 de
.la Charte des Nations Unies. Toute tentative faite pour
ignorer ou faire abstraction de ces deux éléments ne peut
que saper l'équilibre et la cohésion de cette résolution his
torique. C'est ce qu'avait affirmé l'auteur de la résolution,
lord Caradon, représentant du Royaume-Uni en 1967,
dans une étude sur la résolution 242 (1967), publiée par
l'université de Georgetown, à Washington, en 1981. De
même, William B. Quandt, diplomate des Etats-Unis,
disait dans le numéro 44 de la revue Foreign Poliey, en
automne 1981, qu'en échange des garanties de paix et de
sécurité des Etats arabes Isra!!l doit commencer par accep
ter de mettre fin à sa domination militaire sur la Rive occi
dentale et la bande de Gaza et doit s'engager à retirer ses
troupes des territoires arabes occupés. C'est, en fait, ce que
demande la résolution 242 (1967).

11. Le retrait d'Isra!!l du Sinaï, dont la dernière phase
sera complétée au printemps prochain, est la meilleure
preuve de la justesse de la prémisse sur laquelle repose la
résolution 242 (1967); il faut que les parties s'engagent à en
appliquer la lettre et l'esprit. Cela devient d'autant plus
évident que le règlement du conflit du Moyen-Orient est
impossible sans le retrait d'Israël de tous les territoires
occupés depuis 1967, y compris Jérusalem, la Rive occi
dentale, la bande de Gaza et les hauteurs syriennes du
Golan et sans la création d'une entité régionale palesti
nienne, qui permette au peuple palestinien de réaliser ses
aspirations légitimes à la souveraineté et à l'indépendance.

12. Une lueur d'espoir dans cette région est apparue dans
le traité de paix entre l'Egypte et Isral!J, à l'égard duquel
chacune des parties à ce traité respecte ses engagements et
obligations rigoureusement et honnêtement. Cela a été
démontré par le retrait des forces israéliennes du territoire
du Sinaï occupé, en tant que partie intégrante de l'équation
de paix dans le cadre de relations fondées sur le dialogue,
les négociations et la sécurité mutuelle, et dans le cadre du
progrès vers une réconciliation générale, juste et historique
entre les deux peuples.

13. La participation de plusieurs Etats au maintien de la
paix dans le territoire de l'Egypte au cours de la phase
actuelle est une con~~ibutio~positive dans l'accomplisse
ment des responsabilités qw, d'autant plus auraient dft
être assumées par l'Organisation internationaie en tant que
partie essentielle de ses engagements internationaux. Nous
espérons que l'établissement d'une paix pennanente rendra
en soi la présence de ces forces inutile.

14. Cela dit, nous ne prétendons pas posséder toute la
s~gesse du monde et un jugement infaillible et nous ne
prétendons pas non plus imposer notre méthode à qui
conque. Nous sommes heureux d'accueillir tout effort
valable tendant à résoudre le problème, que ce soit sous
forme de principes ou sous forme de conférence. Cepen
dant, tant que les esprits ne seront pas ouverts et que les
cœurs ne seront pas sincères, nous ne verrons aucun autre
chemin viable vers la paix que celui de Caire, chemin sur

lequel nous faisons des pas décisifs aujourd'hui et comp
tons en faire d'autres dans un proche avenir.
15. Le Moyen-Orient est également touché par d'autres
différends qui causent des fissures dans l'édifice de la sta
bilité et de la sécurité régionale, provoquées par les hosti
lités sanglantes entre deux peuples frères, ceux de l'Iran et
de l'Iraq. Ce conflit a épuisé les capacités de ces deux Etats
en développement et non alignés et a ouvert la porte aux
superpuissances qui veulent perpétuer leurs sphères d'in
fluence dans cette région. L'Egypte a toujours demandé la
cessation des hostilités et le rétablissement des droits des
parties légitimes en vertu des principes du droit internatio
nal et de la légalité internationale. Elle a toujours demandé
le règlement de tous les différends entre les deux Etats
conformément aux dispositions de la Charte et par des
moyens pacifiques, de façon à éviter les conséquences
graves et imprévisibles que ces différends pourraient avoir
pour les peuples de la région et du monde entier. La paix
entre les peuples iranien et iraquien sera certainement le
salut pour la région du Moyen-Orient. En outre, elle redon
nera vie aux principes et valeurs sur lesquels repose le mou
vement non aligné, ainsi qu'à ceux qui découlent de l'au
thenticité et de la magnanimité de la religion islamique, qui
interdisent à un musulman de tuer un autre musulman.
16. En tant que représentant d'un pays musulman non
aligné, je me dois de dire devant l'Assemblée que l'Islam
est une religion d'amour, de tolérance et de miséricorde. Il
rejette l'intolerance, l'irrédentisme et le sectarisme, ainsi
que les attitudes ethnocentriques et tribales. L'Islam n'est
pas en contradiction avec le progrès ou la modernisation;
c'est au contraire une religion qui rejette la rigidité et l'im
mobilisme. Il respecte la pensée humaine, la recherche et
les connaissances. Il a contribué notablement à une civili
sation islamique prospère qui a apporté en Europe, au
cours de la Renaissance et dans les temps modernes, le
ferment de la modernisation et du progrès.
17. Voilà ce qu'est l'Islam, que certains voudraient tenir
pour responsable de la situation actuelle dans cette partie
du monde. Etant donné le vrai caractère islamique, ces
développements du conflit régional qui reflètent le triba
lisme et l'irrédentisme sont tout à fait contraires à l'esprit
de tolérance de l'Islam.
18. L'Egypte, qui a pris l'initiativel d'un processus
pouvant assurer la création d'une zone exempte d'armes
nucléaires dans la région du Moyen-Orient, estime que,
plus que jamais, il est nécessaire de trouver le moyen d'at
teindre ce but et d'assurer la sécurité et la stabilité dans
notre région qui, depuis trop longtemps, a dfi faire face
aux défis et aux dangers que nous connaissons tous.
19. Toutes ces conditions sont manifestement indispen
sables si l'on veut réaliser la paix et la stabilité au Moyen
Orient. C'est seulement quand elles seront réunies que
nous pourrons envisager le jour où cette région déchirée
par les guerres et les conflits à travers l'histoire pourra être
déclarée zone de sécurité, de paix et de coopération entre
les Etats, les peuples, les civilisations, les religions et les
formes de nationalisme, pour que triomphent la vérité, le
bien et la justice.
20. Sir Anthony PARSONS (Royaume-Uni) [interpréta
tion de l'anglais} : J'ai l'honneur de prendre la parole
au nom des dix Etats membres de la Communauté euro
péenne.

21. Au cours de la présente session de l'Assemblée géné
rale, nous avons eu l'occasion de traiter de plusieurs aspects
de la situation qui règne au Moyen-Orient. Ce débat nous
a permis de réunir ces différents éléments et d'examiner le
problème dans son ensemble.

22. A maintes et maintes reprises, les discussions à cette
session ont attiré l'attention sur les tensions croissantes qui
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encore l'attaque contre les installations nucléaires ira
quiennes de Tamuz, qui a ajouté une nouvelle dimension
inquiétante au conflit arabo-israélien. Ces actes ne font que
perpétuer le cycle de la violence et des représailles et com
promettent tout effort visant à trouver une solution juste
et globale au problème.
29. Lord Carrington, secrétaire d'Etat du Royaume-Uni
ministre des affaires étrangères et du Commonwealth, a
déjà fait part offIciellement, à la 8e séance de la présente
session, de la sympathie qu'éprouvent les Dix à l'égard des
'iouffrances humaines au Liban et de l'appui que nous
accordons aux efforts du Gouvernement libanais pour
promouvoir la sécurité et la réconciliation nationale. Les
Dix condamnent toute effusion de sang au Liban, qu'elle
soit la conséquence de luttes intestines ou d'actes de
violence extérieurs. Nous pensions que l'unité, l'indépen
dance, la souveraineté et l'intégrité territoriale du Liban ne
peuvent être assurées que si toutes les parties intéressées
respectent l'autorité du gouvernement légitime et évitent de
St; livrer à tout acte qui risquerait de la saper. A cet égard,
les Dix ont hautement apprécié le travail accompli par le
Comité quadripartite de la Ligue arabe.
30. Les Dix appuient fermement la résolution 490 (1981)
du Conseil de sécurité qui demande la cessation de toutes
les attaques armées. La tâche qui est lu nôtre à présent c'est
de renforcer ce qu'on a acquis par le cessez-le-feu car la
situation au sud du Liban demeure instable. Nous nous
félicitons de tous les efforts diplomatiques faits dans ce
sens et les appuyons. Nous en appelons à toutes les paIties
intéressées pour qu'elles respectent pleinement le cessez-le
feu et fassent, autant que possible, preuve de retenue.
31. Les Dix estiment que la FINUL, à laquelle contri
buent plusieurs d'entre eux, doit pouvoir s'acquitter pleir»
ment du mandat qu'elle 8':st vu confIer par le Conseil de
sécurité. Je profIte de cette occasion pour rendre une fois
encore hommage, au nom des Dix, à la Force pour ses
efforts courageux qui comportent tant de responsabilité, et
lui exprimer notre sympathie pour les pertes qu'elle a
subies. Les Dix sont gravement préoccupés par les harcèle
ments répétés que subit la Force, et je songe au dernier
incident qui s'est produit à la colline 880. Ils demandent
que soit mis un terme à de tels actes qui nuisent à la mise en
œuvre du mandat de la FINUL. Les Dix lancent un appel
pressant à toutes les parties afm qu'elles appuient ferme
ment la FINUL, ainsi que les àécisions du Conseil de sécu
rité.
32. Par ailleurs, les Dix se réjouissent de l'évolution
pacifique des relations normales que continuent d'entre
tenir Israël et l'Egypte à la suite de la signature des accords
de Camp David. Ils se réjouissent également du retour
prévu, au mois d'avril prochain, du Sinaï à l'Egypte.
33. La situation dans les territoires occupés a fait l'objet,
il y a 15 jours, de débats intenses au sein de la Commission
politique spéciale. Les Dix tiennent à rehouveler la très
haute importance qu'ils "ttachent à toutes l~ questions
touchant les droits de la population des territoires arabes
occupés depuis 1967 par Isra~l. Ils sont en particulier vive
ment préoccupés par la politique israélienne dans les colo
nies de peuplement. Ils remarquent qu'au cours de l'année
écoulée Israël a encore entretenu et développé ses colonies
de peuplement actuelles et qu'il en a créé d'autres. Les Dix
tiennent à souligner qu'ils considèrent ces colonies de
peuplement, tout comme les changements qui sont inter
venus sur le plan de la démographie et de la propriété fon
cière dans les territoires occupés, comme cOIi~--aires au
droit international et au principe de l'inadmissibilité de
l'acquisition de territoire par la guerre, qui figure entre
autres dans la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité.
Ils demandent à Isra~l de mettr~ fm maintenant à sa poli-
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caractérisent le conflit arabo-israélien et sur les graves
dangers qui en résultent. II est plus urgent que jamais de
trouver un règlement négocié et complet, qui soit à la fois
jusœ et durable. Cela est indispensable avant tout pour les
peuples de cette région, tant israélien qu'arabe, dont la vie
est assombrie par ce conflit qui dure et auquel on n'a pas
encore réussi à trouver une juste solution.
23. Les Etats membres de la Communauté européenne,
que des liens étroits et des intérêts communs unissent au
Moyen-Orient, ont jugé bon de jouer un rôle actif dans
cette recherche de la paix. Pour ce faire, ils se sont fondés
sur les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de
sécurité. A partir de ces résolution, ils ont voulu promou
voir deux principes fondamentaux : le droit à l'existence et
à la sécurité pour tous les Etats de la région, y compris
Israël, et la justice pour tous les peuples, ce qui comprend
la reconnaissance des droits légitimes du peuple palesti
nien. Les Dix sont profondément convaincus que ces prin
cipes, énoncés pour la première fois à Venise il y a un an et
demi2, constituent le point de départ à partir duquel un
règlement de paix pourrait être envisagé.
24. Les garanties nécessaires à ce règlement de paix de
vraient être fournies, dans le cadre de l'Organisation des
Nations Unies, par une décision du Conseil de sécurité et,
le cas échéant, sur la base d'autres procédures concertées
d'un commun accord. A cet égard, les Dix réaffIrment
qu'ils sont disposés à participer, dans le contexte d'un
règlement complet, à un système de garanties internatio
nales com:rètes et contraignantes.
25. Ils souhaitent également redire que tous les pays de la
région ont le droit de vivre en paix, à l'intérieur de fron
tières sûres, reconnues et garanties. Les Dix insistent égale
ment, comme récemment encore au cours du débat sur la
question de Palestine [Ble séance], sur le fait qu'une solu
tion juste doit être trouvée au probième palestinien et que
ce dernier n'est pas simplement un problème de réfugiés.
Les Palestiniens qui ont conscience de leur identité en tant
~ue peuple doivent être mis en mesure, par un processus
adéquat défIni dans le contexte d'un règlement complet et
paciftque, d'exercer pleinement leur droit à l'autodétermi
nation.
26. En recherchant la mise en œuvre de ces principes, les
Dix reconnaissent la nécessité de faire participer toutes les
parties intéressées au règlement de paix. Ils réaffmnent
également que ces principes doivent être respectés par
toutes les parties concernées, et partant par le peuple pales
tinien et par l'Organisation de libération de la Palestine
{OLP], qui devront être associés au processus de négocia
tion.
27. J'ai déjà évoqué - au cours du débat sur la ques
tion de Palestine - les contacts que les présidences
successives des Dix ont pris en vue d'appuyer ces principes
et de les développer. Les Dix persistercnt dans leurs efforts
tout en ne cessant de faire valoir qu'en dernière analyse
c'est aux parties intéressées qu'il appartiendra de négocier
un règlement durable entre elles. Les Dix se félicitent de
toute manifestation d'intérêt à l'égard d'un règlement
paciftque, comme ils ont déjà eu l'occasion de le faire
savoir lors du débat sur la question de Palestine.
28. Si l'on veut parvenir à un règlement du conflit, il est
indispensable de créer, d'abord, un climat de confIance
entre les parties. Toutes deux doivent s'abstenir de tous
actes ou paroles violents qui ne feraient que compliquer la
recherche d'une solution. En particulier, elles doivent
rènœcer à l'emploi ou à la menace de la force. Les Dix
sont profondément préoccupés de voir que pendant l'an
née écoulée on a eu recours à la force armée, que ce soit
le !>ombardement de Beyrouth en juillet dernier, qui a
entrainé de lourdes pertes en vies humaines, les morts tra
giques des deux côtés de la frontière d'Israëlet du Liban, ou

m
m-

sus
les
lie,
at
ms
lce

ltres
sta·

osti·
met
~tats

aux
l'in·
lél~

des
ltio
lIldé
~tats

des
rlces
voir
~aix
lt le
loo
lOU·
'au-
qui
n.
rlon
!am
~. li
insi
'est
Oïl:
Îm
~ et
rilî
au

, le

:nir
rtie
ces
ba
)rit

ue
;ée
tre
tre
les
le

te
ni

lé
:ts
Ils
le



1648 Assemblée générale - Trente·~ixième session - Séances plénières

tique illégale et néfaste, qui constitue un grave obstacle à
tout progrès vers la paix.
34. Les Dix rappellent qu'à leur avis la Convention de
Genève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre, du 12 août 19493, s'applique à tous les
territoires occupés, et ils ne sauraient accepter une initia
tive unilatérale tendant à modifier le statut de Jérusalem
ou de quelque partie que ce soit des territoires occupés
depuis 1%7.
35. Les Dix sont vivement préoccupés par les graves
difficultés financières que connaît actuellement l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés

. de Palestine dans le Proche-Orient. Ils réitèrent leur appel
à tous les Etats Membres afm qu'ils manifestent leur préoc
cupation à l'égard des difficultés fmancières de l'Office en
répondant rapidement à l'appel lancé par le Commissaire
général et en apportant, dans la mesure de leurs moyens, la
contribution fmancière urgente qui s'impose pour que les
opérations effectives de cette institution puissent se pour
suivre.
36. Les Dix demeurent très préoccupés par le conflit qui
continue d'opposer l'Iran à l'Iraq. Nous sommes recon
naissants au Secrétaire général pour les efforts qu'il déploie
à l'heure actuelle, par l'intermédiaire de son représentant
spécial, M. Olof Palme, pour servir de médiateur entre les
parties, ainsi qu'aux missions parallèles entreprises par les
chefs de gouvernement de l'Organisation de la Conférence
islamique et par les ministres des affaires étrangères des
pays non alignés. Nous souhaitons sincèrement que ces
efforts soient fructueux et invitons les deux parties à
choisir la voie de la négociation afin d'aboutir à un règle
ment pacifique conformément à la Charte des Nations
Unies.
37. Pour terminer, je voudrais à nouveau faire part de la
vive préoccupation que continuent de ressentir les Dix à
l'égard de l'évolution de la situation au Moyen-Orient. Ils
s'efforceront par tous les moyens d'apporter leur appui à
la réalisation d'un règlement de paix juste, durable et glo
bal, associant toutes les parti' :s et prenant en considération
tous les problèmes fondamentaux.

38. Nous nous félicitons de ce que le Secrétaire général
soit en contact permanent avec toutes les parties intéressées
en ce qui concerne les questions liées à la situation au
Moyen-Orient. Je tiens à l'assurer, une fois encore, au
nom des Dix, de notre plein appui et coopération.

M. Anderson (Australie), vice-président, prend la pré
sidence.
39. M. LIPATOV (République socialiste soviétique
d'Ukraine) [interprétation du russe]: Depuis de nom
breuses années maintenant, les divers aspects du problème
du Moyen-Orient figurent à l'ordre du jour des principaux
organes des Nations Unies. Pendant ce temps, la région a
été le théâtre de quatre guerres arabo-israéliennes, chacune
d'elles étant plus meurtrière, plus douloureuse et plus
dévastatrice.

40. L'évolution angoissante des événements dans cette
région explosive de la planète demeure au centre de l'atten
tion de l'opinion publique mondiale et de tous ceux qui ont
à cœur les intérêts de la paix et de la sécurité internatio
nales. Nous sommes préoccupés par la recrudescence très
nette, au cours de l'année écoulée, de la tension dans la
région du Moyen-Orient, provoquée par les visées mili
taristes des Etats-Unis et de l'agressivité croissante d'Israël.

41. Par la faute d'Israël, et avec la complaisance de ses
protecteurs d'outre-mer, la situation dans cette région est
devenue extrêmement brûlante. Défiant l'opinion publique
mondiale et faisant fi des normes généralement reconnues
du dr\lit international, les dirigeants d'Israël poursuivent

leurs actes de banditisme et d'agression contre les peuples
arabes.
42. La dernière manifestation de cette politique crimi.
nelle s'est concrétisée par des attaques barbares commises
par les bellicistes israéliens contre les villes et villages paci.
fiques du Liban et contre des camps de réfugiés palesti.
niens. A la suite de ces bombardements sauvages, qui ont
eu lieu sur terre et sur mer, ont péri des centaines d'inno
cents. Comme en témoignent les rapports de la délégation
du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien ainsi que de la mission du Bureau de coordina
tion des pays non alignés, qui ont visité le Liban au mois
d'août dernier, la cible principale de ces attaques de bandi·
tisme a été la population civile. D'évidence, cette agression
n'est qu'un maillon supplémentaire dans la longue chaîne
des crimes de l'impérialisme: et du sionisme, tendant à
entretenir la tension dans la région et à anéantir le peuple
palestinien.
43. Les manœuvres de provocation et de menace de Tel
Aviv contre la Syrie ont atteint des proportions considé
rables. Israël continue d'occuper depuis 1967 les hauteurs
du Golan, tandis que ses dirigeants déclarent cyniquement
qu'ils n'ont nullement l'intention de les quitter.
44. Les débats qui ont lieu le mois dernier sur l'attaque
aérienne de banditisme d'Israël contre le centre de recher
cbe atomique, situé aux environs deBagdad, a été la preuve
de la profonde préoccupation qu'éprouvent les Etats Mem
bres de notre organisation devant cette agression sans pré
cédent d'Israël contre l'Iraq. Cet acte, ajouté aux autres
actes d'agression que je viens de mentionner, atteste nette
ment l'ampleur des visées et des actes expansionnistes des
milieux dirigeants d'Israël et, une fois de plus, le fait que le
terrorisme international constitue la politique étrangère
officielle d'Israël.
45. Israël, en continuant d'occuper les territoires arabes
qu'il a acquis à la suite de son agression, les colonise depu~
de longues années, à un rythme effréné par la persécution
et la terreur à l'encontre de la population arabe dans les
territoires occupés, les tentatives visant à faire des peuples
de ces territoires des réfugiés, la mise en œuvre de diverses
mesures tendant à modifier le caractère physique, la com
position démographique, la structure organisationnelle
et le statut juridique des territoires arabes occupés, les
mesures administratives et législatives ayant pour but de
modifier le statut de Jérusalem, la création de colonies de
peuplement israéliennes dans les territoires arabes occupés,
la profanation des monuments historiques, religieux et
culturels arabes et autres agissements d'Israël dans ces ter
ritoires. Tous ces actes constituent les violations les plus
flagrantes du droit international etdes décisions pertinentes
des Nations Unies. Dans leurs déclarations publiques, les
milieux dirigeants d'Israël ne laissent planer aucun doute
quant à leurs visées annexionnistes sur les territoires occu
pés. Comme il ressort de la déclaration du nouveau Gou
vernement israélien, Israël a 1'« intention d'établir sa wu
veraineté sur la Rive occidentale du Jourdain et la ba.'1de
de Gaza » en intensifiant sa colonisation.

46. fi est évident qu'Israël ne pourrait adopter une atti
tude aussi impudente et provocatrice sans le soutien et
l'encouragement des Etats-Unis.
47. La machine politique et guerrière d'Israël est un pro
duit de l'impérialisme américain. L'aventurisme de Tel
Aviv est le reflet de la politique des milieux dirigeants des
Etats-Unis qui intensifient leurs préparatifs militaires dans
le Moyen-Orient. S'appuyant sur la doctrine impérialiste
de la « défense d'intérêts vitaux» et insistant à l'extrême
sur le mythe trop connu de la « menace soviétique », les
Etats-Unis ont envoyé dans la région riche en pétrole du
golfe Persique toute une armada de vaisseaux de guerre et
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ont placé ce qu'on appelle la force de déploiement rapide
en état de préparation militaire accrue.
48. La recrudescence de la tension dans une région où la
situation est déjà explosive s'accompagne d'ingérences
dans les affaires internes des pays de cette région.
49. Les manœuvres de la force américaine de déploie
ment rapide, qui ont eu lieu le mois dernier sous le nom de
Bright Star, les projets visant à créer une basé du Pentagone
au Moyen-Orient sous l'étiquette de « force multinatio
nale », la conclusion d'un prétendu« accord stratégique »,
qui est en essence un pacte militaire entre les Etats-Unis et
Israël, constituent autant de moyens pour établir la domi
nation politique, militaire et économique sur les peuples du
Moyen-Orient et leurs ressources naturelles.
50. Tout cela montre à quel point la situation est instable
au Moyen-Orient et lourde de dangers pour la cause de la
paix et combien il importe de ne pas retarder un règlement
du conflit arabo-israélien. Tout cela démontre également
que des accords séparés ne peuvent aider à résoudre le
problème du Moyen-Orient et que les accords de Camp
David, qui ne peuvent apporter aux peuples de la région ni
paix ni tranquillité, sont un échec. Les prétendus pour
parlers sur l'« autonomie» des Palestiniens tendent, en
fait, à substituer de fausses solutions à un règlement véri
table du problème essentiel du Moyen-Orient, qui est la
question de Palestine. C'est une tentative visant à empê
cher le peuple arabe de Palestine de jouir de ses droits
nationaux inaliénables, notamment son droit de créer un
Etat indépendant qui lui soit propre.

51. n est évident que l'élimination de cette atmosphère
lourde de dangers au Moyen-Orient apporterait auxpeuples
la paix et la sécurité nécessaires à tout règlement politique.
Pour assurer ce règlement, il importe de déployer des
efforts collectifs sincères. A notre avis, une méthode cons
tructive réaliste pour y parvenir serait celle proposée par
l'Union soviétique, visant à convoquer une conférence
internationale au Moyen-Orient, avec la participation de
toutes les parties intéressées, y compris, bien entendu,
l'OLP, avant-garde politique et seul représentant légitime
du peuple palestinien. Cette proposition a pour but de faire
sortir de l'impasse la question d'un règlement général
et juste de la question du Moyen-Orient. Cette o)tique
répond aux intérêts des peuples arabes et de toute la com
munauté internationale.

52. La délégation de la République socialiste soviétique
d'Ukraine espère que la présente session prendra de nou
velles mesures pour une solution juste et globale du pro
blème du ~oC 'lyen-Orient.
53. M. PASTINEN (Finlande) [interprétation de ran
g/ais] : La situation au Moyen-Orient continue de faire
peser une menace persistante sur la paix et la sécurité inter
nationales. Cette région a reçu comme héritage de l'his
toire guerre et violence. Les relations entre les Etats de la
région sont caractérisées par une hostilité tacite oula guerre
ouverte. Le recours à la force est de plus en plus fréquent.
Les actes d'agression armée et de violence se produisent
partout dans la région. Le cycle de la violence attise une
course aux armements continue. Tout cela fait du Moyen
Orient une région où se trouvent concentrées les armes les
plus perfectionnées, à l'exception de l'Europe. Le danger
d'introduction d'armes nucléaires au Moyen-Orient donne
une nouvelle dimension à la menace de destruction et à la
terreur et rend plus évidente que jamais la nécessité de
créer une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen
Orient.

54. La situation au Moyen-Orient est souvent considérée
comme un conflit régional. C'est diminuer, d'un point de
vue politique, économique et stratégique, l'importance de
la région, qui dépasse les limites régionales du conflit. Des

intérêts plus généraux font du Moyen-Orient une arène de
compétition et d'affrontements globaux.

'55. La Finlande demeure en faveur d'un règlement poli
tique du conflit du Moyen-Orient par la voie de négocia
tions, conformément aux documents fondamentaux des
Nations Unies, les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du
Conseil du sécurité, en tant que base de tout règlement de
ce type.
56. A notre avis, les principes fondamentaux d'un règle
ment pacifique restent immuables. L'acquisition de terri
toire par la force est inadmissible. Israël doit donc se retirer
des territoires arabes qu'il occupe depuis 1967. Il est égale
ment impérieux que le droit d'Israël et de tous les autres
Etats de la région d'exister à l'intérieur de frontières sûres
et reconnues soit garanti. En outre, il importe de prendre
des dispositions pour que les droits légitimes des Palesti
niens, y compris leur droit à l'autodétermination natio
nale, soient garantis. Cela présuppose leur droit de parti
ciper aux négociations sur leur.propre avenir dans le cadre
d'une solution globale du problème du Moyen-Orient.
Dans ce contexte, la Finlande considère l'OLP comme le
représentant le plus important du peuple palestinien.
57. Conformément à sa politique de neutralité, la Fin
lande a adopté une position conciliante et équilibrée sur les
différentes questions controversées du Moyen-Orient.
C'est ainsi que nous avons maintenu d'excellentes relations
avec toutes les nations intéressées, y compris celles immé
diatement concernées. Nous avons la ferme intention de
poursuivre cette politique, conservant ainsi la confiance de
toutes les parties au conflit du Moyen-Orient. Nous avons
donc pu rendre des services pacifiques à tous les intéressés
lorsque cela s'est avéré nécessaire. Une expression concrète
en est la contribution importante que la Finlande a appor
tée depuis le début et continuera d'apporter aux activités
de maintien de la paix des Nations Unies dans cette région.
58. La communauté internationale est parfaitement
,consciente des dangers inhérents au conflit persistant du
Moyen-Orient. Au cours des dernières années, la recherche
de la paix a donné lieu à un nombre croissant d'initiatives
et de propositions, entre autres : la déclaration commune
sur le Moyen-Orient, publiée par les Etats-Unis d'Amé
rique et l'Union des Républiques socialistes soviétiques en
octobre 1977 sur la reconvocation de la Conférence de
Genève; les accords de Camp David de septembre 1978
entre l'Egypte et Israël; les efforts de la Communauté
européenne sur la base de la Déclaration de Venise de juin
198()2, et les huit principes avancés par le Gouvernement
d'Arabie saoudite en août 19814•

59. Alors que ces initiatives abordent ce problème à par
tir de prémisses différentes, elles ont toutes un dénomina
teur commun: la réalisation de la paix au Moyen-Orient
par la voie de négociations. Quant à leur fond, elles com
portent toutes un grand nombre d'éléments semblables ou
presque identiques. Pour l'essentiel, elles reposent toutes
sur les résolutions 242 (1967) et 338 (1973).
60. Toutes ces initiatives prévoient la reconnaissance des
droits légitimes du peuple palestinien. L'histoire nous a
montré que c'est là le cœur du problème. C'est pourquoi la
reconnaissance de ce droit ne saurait être quelque chose
d'abstrait. C'est une réalité qui ne saurait être méconnue.
Nul ne conteste le fait que le droit des Palestiniens à l'auto
détermination doit faire pattie intégrante de tout règlement
global au Moyen-Orient. Toutefois, on ne peut rendre jus
tice à l'un en imposant une s: )lution injuste à l'autre. Isra6,
comme tous les autres Etats de la région, a le droit de vivre
en paix à l'intérieur de frontières sûres et reconnues. Tous
ces éléments constituent la base d'un consensus interna
tional qui se dégage petit à petit. C'est dans cet esprit que
les parties au conflit, ainsi que toutes les autres parties
intéressées, devraient maintenant avancer vers une struc-

-
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ture de paix au Moyen-Orient en utilisant tous les moyens
appropriés. .
61. Mme KIRKPATRICK (Etats-Unis d'Amérique)
[interprétation de l'anglais} : Dernièrement, dans L: décla
ration des Etats-Unis sur la question de Palestine, le repré
sentant de mon gouvernement disait:

« L'ONU est plus qu'une arme dans l'arsenal poli
tique d'une des parties. Elle ne doit pas se joindre aux
forces qui œuvrent à l'encontre d'un règlement définitif
entre Israël et ses voisins arabes en rejetant le seul cadre
réel fourni par les accords de Camp David pour une
solution juste du problème palestinien sous tous ses
aspects. Plutôt que de renouveler les erreurs du passé, il
est essentiel que l'ONU ne soit pas exploitée à des fms
partisanes et qu'elle s'efforce de préserver les principes
d'équilibre et d'équité sur lesquels elle a été créée. »
[8Je séance, par. 266.}

62. L'Assemblée générale1 malheureusement, a choisi
une voie différente. Elle a adopté plusieurs résolutions qui
s'écartent sensiblement des résolutions 242 (1967) et 338
(1973) du Conseil de sécurité, qui critiquent les accords de
Camp David et cherchent à rehausser le statut internatio
nal de l'OLP, organisation qui refuse d'accepter comme
base pour toute négociation les résolutions 242 (1967) et
338 (1973), et également le droit d'Israël d'exister.
63. L'adoption de ces résolutions par l'Assemblée géné
rale diminue la possibilité pour les Nations Unies de faire
avancer la cause de la paix au Moyen-Orient.
64. Aujourd'hui, l'Assemblée aborde une nouvelle ques
tion, « La situation au Moyen-Orient ». Sous ce libellé, on
pourrait s'imaginer que l'Assemblée va traiter des graves
questions qui menacent actuellement cette région. li n'en
manque certainement pas. L'Iran et l'Iraq sont aux prises
dans une guerre qui semble ne pas vouloir fInir. L'Iran est
affligé de désordres internes graves. LeLiban lutte vaillam
ment contre des forces de déstabilisation de toutes sortes.
La Jamahiriya arabe libyenne poursuit une politique de
subversion et de terreur au-delà de ses frontières. En fait,
dans l'ensemble de la région, les forces de la modération
sont aux prises avec des éléments qui favorisent la violence,
l'extrémisme et l'instabilité. Et il y a, bien entendu, la
menace de l'expansion soviétique qui pèse sur toute la
région. L'occupation soviétique de l'Afghanistan et la pré
sence de personnel militaire du bloc soviétique dans le reste
de la région menacent l'ind':pendance de toutes les nations
du Moyen-Orient.
65. Toutes ces questions devraient être vitales pour l'As
semblée. Toutes devraient être traitées dans le cadre du
point dont nous discutons aujourd'hui. Et pourtant, ni le
rapport du Secrétaire général ni les discours de la plupart
des participants n'ont porté sur ces questions. Au lieu de
cela, le centre du débat a été encore une fois une question,
une question unique: le conflit arabo-israélien. Une fois
de plus, les mêmes arguments ont été invoqués et les at
taques se sont renouvelées contre les seules négociations de
paix qui aient réussi dans toute l'histoire du différend
arabo-israélien : les accords de Camp David et le traité de
paix égypto-israélien.

66. Qu'obtient-on en critiquant sans arrêt un Etat Mem
bre de l'Organisation des Nations Unies? Que veut-on que
le peuple de mon pays conclue lorsqu'il voit, année après
année, ces condamnations d'Israël, démocratie et pays

'?anu.
67. En fait, nous sommes obligés de souligner une foïs de
plus que les mots et les actes des Nations Unies sur cette
question ne font que faire baisser encore la réputation de
cette organisation et sa capacité à amener œpaix entre
Israël et ses voisins arabes.

68. Le caractère de ce débat est d'autant plus regrettable
que les Nations Unies devraient consacrer leur énergie,
leurs ressources et leur autorité morale à un effort dégagé
de tout parti pris pour parvenir à une paix permanente au
Moyen-Orient.
69. Quant à la question d'une paix globale entre Israël et
ses voisins arabes, je voudrais brièvement passer en revue
les événements et envisager l'avenir. Nous trouvons la base
de la paix dans les résolutions 242 (1967) et 338 (1973). Ces
résolutions découlent directementdes principes delaCharte
des Nations Unies qui exigent le règlement pacifIque des
différends et interdisent la menace ou l'emploi de la force
contre l'intégrité territoriale des Etats.
70. Les Etats-Unis sont pleinement conscients des com
plexités du conflit arabo-israélien. C'est justement pour
cette raison que nous ne pensons pas que la paix puisse
régner en faisant abstraction des obstacles et des écueils
auxquels se sont heurtés les efforts de paix antérieurs. En
tout cas, elle ne se fera pas si nous ne reconnaissons pas les
droits légitimes des Palestiniens et le droit de tous les Etats,
y compris Israël, « de vivre en paix à l'intérieur de fron
tières sûres et reconnues à l'abri de menaces ou d'actes de
force », comme le prévoit la résolution 242 (1967). li y a
quelque temps déjà, mon gouvernement a conclu que la
seule manière de parvenir à la paix est la négociation entre
ceux qui souhaitent sincèrement la paix.
71. Réfléchissons à l'importance de ce qui s'est passé sur
la frontière israélo-égyptienne. Ces deux pays, au mépds
du passé, regardant hardiment au-delà des hostilités an
ciennes et envisageant la réconciliation, ont décidé de négo
cier et ont pu signer un traité de paix en mars 1979. Ce qui
est tout aussi imPOrUh'lt, c'est qu'ils ont commencé à négo
cier pour la pleine autonomie des Palestiniens de la Rive
occidentale et de la bande de Gaza.
72. Ces négociations, qui ont été diffIciles, continueront
probablement de l'être. Mais mon gouvernement, qui s'est
engagé à les faire aboutir, ne flanchera pas car ces négocia
tiQns sont la seule manière réaliste de parvenir à un règle
ment d'ensemble.
73. Au Moyen-Orient, il y a ceux qui semblent tout miser
sur la pelpétuation du conflit arabo-israélien et qui ont
tout fait en réalité pour saper le processus de paix de Camp
David. Nous condamnons particulièrement les actes d'inti
midation et de violence qui tendent à décourager ce pro
cessus. Le temps est venu de dépasser les animosités du
passé, animosités qui autrement continueront à être exploi
tées par les pays extérieurs à la région à leurs propres fIns.
74. Je voudrais, pour conclure, citer un extrait du préam
bule du cadre des accords de Camp David, qui qualifIait
les initiatives historiques aboutissant à cet accord d'« op
portunité sans précédent pour la paix, opportunité qui doit
être saisie si cette génération et les générations futures
veulent se voir épargner le fardeau de la guerres ».
75. Le Gouvernement et le peuple des Etats-Unis sont
décidés à assurer le succès du processus de paix de Camp
David. Nous sommes résolus d'édifIer sur les réalisations
déjà accomplies.
76. M. LADGHAM (Tunisie): Depuis la trente-cin
quième session de l'Assemblée générale, la situation au
Moyen-Orient n'a cessé de se détériorer. Le Secrétaire
général, dans son rapport sur l'activité del'Organisation, a
déclaré à ce sujet que

« la situation, déjà complexe, a été encore comp~quée
par une série d'événements graves et souvent violents...
qui ont fait ressortir le danger qu'il y a à ne pas progres
ser sur la voie d'un règlement global» [voir A/36/1,
sect. IV].

77. En effet, une stratégie de la tension, dont l'objectif,
clairement défmi par le Chef d'état-major israélien, est
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d'affaiblir puis de détruire la résistance palestinienne, a été
mise en œuvre dans les territoires arabes occupés et au
Liban. Des opérations militaires de grande envergure, uti
lisant l'aviation, la marine et les unités de r.oIJlDllmdos ont
été menées contre des camps de réfugiés et la résistance
palestinienn~ au Liban. Le bombardement sauvage des
habitants de Beyrouth, la crise de missiles défensifs sol-air
syriens et le raid prémédité contre le centre nucléaire de
Tamuz, en Iraq, auUJ1t d'événements qui ont précipité
l'ensemble de la région dans un état de tension jamais
atteint depuis la guerre de 1973.
78. Le débat que l'Assemblée générale entame aujour
d'hui sur cette question indique clairement que la commu
nauté internationale tout entière demeure concernée par
l'évolution du problème du Moyen-Orient, compte tenu de
son impact sur la paix et la sécurité non seulement dans la
région mais aussi dans le monde.
79. En effet, l'escalade de la tension, l'accroissement
continu des moyens militaires, la rivalité Est-Ouest ont fait
de cette région une sorte de volcan en éruption quasi
permanente.
80. A l'origine de cette situation, alarmante à plus d'un
titre, il yale refus obstiné d'Israi!l de reconnaître cette
vérité fondamentale, ce fait universellement admis que la
question palestinier..ne constitue le nœud central du pro
blème du Moyen-Orient. C'est le destin d'un peuple qui est
en jeu et la reconnaissance inéluctable de ses droits légi
times à l'autodétermination et à l'établissement d'un Etat
indépendant et souverain.
81. Depuis 1948, Israi!l a tout mis en œuvre pour bana
liser l'affaire de tout un peuple qui veut sauvegarder son
identité en la réduisant à un problème de réfugiés, et en
ramenant le problème du Moyen-Orient à un refus des
Etats arabes de reconnaître Israi!l. Cette manœuvre gros
sière a échoué déflnitivement.
82. Ni la politique de répression à outrance menée par les
autorités militaires israéliennes dans les territoires arabes
occupés depuis 1967, ni les exactions de toutes sortes
menées contres les habitants et leurs biens, qui évoquent en
nous des pratiques d'unpassé récent, condamnées par l'hu
manité entière, ne sont venues à bout de la lutte héroïque
du peuple palestinien pour recouvrer ses droits nationaux.
83. Au Moyen-Orient, c'est aujourd'hui l'impasse qui
persiste. Ceux qw ont pensé que les accords de camp
David vont imprimer une dynamique de la paix dans la
région ont dft se rendre à l'évidence. La paix s'est limitée
au Sinaï, alors que le reste de la région estsoumis aurégime
de la tension. Camp David a été réduit par Israi!l à un
accord partiel, objectif déc1aI:é de sa diplomatie depuis des
lustres. Les accords de Camp David, en abordant la ques
tion palestinienne par le biais, comme l'exigeait Israi!l, en
l'absence des partenaires concernés, ne JX)uvaient débou
cher que sur une voie piégée.
84. Le concept d'autonomie _. régime transitoire déflni
par la loi internationale - a été réduit par Israi!l à une
autonomie administratives étriquée, dépourvue d'autorité
sur le territoire national qui, lui, demeure sous le contrôle
exclusif du Gouvernement israélien.
85. li est évident dans ces conditions qu'aucun respon
sable palestinien ne saurait souscrire à un simulacre de
règlement, fut-il transitoire.
86. D'ailleurs, depuis 1978, année de la signature de ces
accords, aucun progrès n'a été enregistré quant à cette
~udo-autonomie. La Tunisie, qui a toujours préféré le
dialogue et la négociation à la confrontation, a mis en
garde ceuxqui ontmis beaucoup d'espoir dans ces accords,
~ soulignant la portée limitée d'un tel règlement et l'am
b~té dangereuse de son approche de la question palesti
menne.

87. S'agissant des principes, en l'occurrence le droit
imprescriptible des Palestiniens à l'autodétermination et à
l'instauration d'un Etat indépendant et souverain, con
formément aux résolutions de l'Organisation des Nations
Unies, la position tunisienne est claire. Autant elle est
souple sur les moyens, autant elle est ferme sur les prin
cipes. Souplesse dans les moyens et fermeté sur les prin
cipes, telle est l'approche bourgwbienne des problèmes
internationaux, et singulièrement du problème du Moyen
Orient.
88. li est un fait irréfutable que, sitôt ces accords signés,
Israi!! a donné libre cours à sa politique expansionniste en
Cisjordanie, à Gaza etau Golan. Depuis cette date, 47 nou
velles colonies de peuplement ont été créées dans ces ter
ritoires. Les déclarations multiples des dirigeants israéliens
ne laissent aucun doute sur la fInalité d'une telle politique :
créer une situation irréversible qui compliquerait davantage
la situation au point de rendre aléatoire l'exercice par le
peuple palestinien de son droit à fautodétermination.
89. Poursuivant cette politique expansionniste, les auto
rités israéliennes, après s'être livrées à des moditications
multiples des structures historiques et démographiques du
secteur arabe d'Al Qods, ont décidé, par un acte unilatéral,
d'altérer le statut légal de cette ville pour en faire la« capi
tale éternelle » de l'Etat d'Israi!l, ce qui constitue une vio
lation fl~grante des résolutions de l'ONU, un défi à l'opi
nion de millions de croyants dans le monde et une atteinte
inadmissible au droit inaliénable des Palestiniens à l'auto
détermination.
90. Est-il besoin de souligner que la thèse israélienne sur
la pseudo-réunification d'Al Qods, qui tend à légitimer un
fait accompli, ressortit davantage à la propagande visant à
l'intoxication de l'opinion publique qu'aux faits histo
riques ou aux principes du droit international? Car la ville
d'Al Qods a vécu sans interruption sous la souveraineté
arabe depuis des siècles, c'est-à-dire depuis sa libération
par Saladin El Ayoubi des mains des croisés en 1187. De
plus, à la suite du partage de la Palestine, les Nations Unies
ont prévu un régime spécifique pour cette ville. L'adminis
tration d'une ville occupée est régie par les règles du droit
international et les conventions internationales appro
priées. D'ailleurs, la communauté internationale n'a pas
été dupe de cette manœuvre, qu'elle a condamnée unani
mement.
91. La lutte héroïque du peuple palestinien est aujour
d'hui l'objet d'un soutien actif de la communauté inter
nationale. Aussi la Tunisie, qui n'a cessé de soutenir sans
réserve cette juste cause, réafftrme sa conviction qu'il ne
saurait y avoir de paix durable au Moyen-Orient sans un
règlement global qui tienne compte en premier lieu du
droit inaliénable du peuple palestinien à l'autodétermina..
tion et à l'instauration, sous l'égide de son unique réprr....
sentant, l'OLP, d'un Etat indépendant, et du retrait to..al
d'Israi!l de tous les territoires arabes occupés, y compris la
ville d'Al Qods.
92. La paix est une exigence de tous les peuples de la
région. Elle ne saurait cependant être une sorte de diktat
imposé par Israi!l à l'ensemble de la région.
93. La sécurité constitue également la préoccupation
majeure des pays du Moyen-Orient. C'est un impératif
pour leur développement et leur stabilité. Aussi elle ne
saurait se concevoir commè une suprématie d'un Etat sur
teus les autres, qui pousserait ces derniers à un réarmement
intense et à des alliances diverses pour s'opposer à son
hégémonie et à son ingérence, au Liban notamment.
94. L'Organisation internationale, engagée depuis 1948
dans la recherche d'un règlement pour asseoir une paix
véritable dans le Moyen-Orient, ne doit pas relâcher sa
pression pour amener Israi!l à mettre un terme à sa poli
tique agressive et expansionniste dans la région.
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95. Le« grand Israël », ce Drang nach Osten d'un genre
nouveau, est une démarche anachronique universellement
condamnée. La véritable sécurité pour Israël, c'est de vivre
en paix avec ses voisins, de renoncer à jouer, ce que d'au
cuns ont appelé en Israël même, le rôle de la Prusse au
l\1oyen-Orient, et reconnaître l'existence du peuple pales
tinien et son droit inaliénable à l'autodétermination.
96. Car une paix véritable doit être fondée d'abord sur
un consensus, dans le respect des droits légitimes de toutes
les parties concernées, rejetant l'expansionnisme, l'exclu
sive et la domination. Toute stratégie pour la paix au
Moyen-Orient qui ne vise pas cet objectif est vouée à
l'échec.
97. L'intransigeance d'Israël continue de bloquer toute
démarche en vue d'un règlement global de la question du
Moyen-Orient.

98. Aussi il importe de mettre à profit cette trêve précaire
pour entreprendre sans retard l'exploration de nouvelles
voies pour débloquer la situation afm d'engager un pro
Cf'..8SUS de paix véritable susceptible de répondre aux aspira
tions profondes des peuples de la région, particulièrement
du peuple palestinien, et associant l'OLP à toutes les étapes
de la négociation.
99. M. KOMATINA (Yougoslavie) [interprétation de
rang/ais] : TI est incontestable que la situation au Moyen
Orient se détériore constamment et constitue une menace
directe pour la paix et la sécurité. TI est non moins incon
testable que cette situation est due à la négation des droits
nationaux inaliénables du peuple palestinien, à l'occupa
tion persistante des territoires arabes, à l'agression systé
matique contre le Liban, au raid aérien sur le réacteur
nucléaire près de Bagdad, à la colonisation des territoires
occupés, aux modifications apportées aux caractéristiques
et au statut de Jérusalem, etc. Ce ne sont là que quelques
manifestations d'une situation qui ne cesse de se dégrader
et qui est la conséquence directe de la politique d'annexion
et d'expansion d'Israël au Moyen-Orient, qui menace de
déclencher un nouveau conflit. Les documents de l'Orga
nisation des Nations Unies sont remplis de données sur les
conséquences négatives de cette politique et de ces pra
tiques, et il est inutile de les mentionner séparément. Si la
communauté internationale ne prend pas résolument des
mesures sérieuses et urgentes pour empêcher ces pratiques,
nous devrons tous faire face à une aggravation de la crise
qui s'étendra alors à toute la région.

100. Cett(~ situation est d'autant plus dangereuse qu'elle
s'intègre dans les tendances générales à une dégradation
des relations internationales dans leur ensemble et dans
tous les domaines. Les débat à la présente session ont
montré que le monde entier est secoué par des manifesta
tions diverses du recours à la force, qui se traduisent, avant
tout, par des interventions militaires et différentes formes
d'ingérence et de déni des droits des peuples et des pays à
l'autodétermination, à l'indépendance nationale, à un
développement social libre et à une vie dans la paix et la
sécurité. Au niveau mondial, le recours à la force se traduit
par la poursuite de la course aux armements, le renforce
ment de la présence et des préparatifs militaires dans toutes
les régions de crise, la création de nouveaux foyers de ten
sion, le maintien d'un système injuste de relations écono
miques, etc.

101. Ces tendances négatives sontparticulièrementcara~
téristiques de la région du Moyen-Orient et au-delà, s'éten
dant à la région élargie du Golfe jusqu'au Sud-Est asia
tique. C'est la raison pour laquelle nous insistons S1M' le fait
que la responsabilité qui incombe à la communauté inter
nationale est de prendre des mesures efficaces permettant
de résoudre ce problème - à de nombreux égalcls, le
foyer de crise le plus aigu dans le monde, qui devient le

centre de nouvelles tensions et la source d'un conflit bien
plus étendu encore.
102. Aujourd'hui plus que jamais, il est évident que nous
devons faire face à deux politiques différentes dans cette
région d'une importance cruciale. L'une est caractérisée
par les efforts multiples déployés par la communauté inter
nationale pour rechercher un règlement durable et paci
fique, compte tenu de toutes les réalités régionales et mon
diales. Une contribution particulière à cctte politique est
apportée par les pays et les peuples arabes, dont les aspira
tions à un règlement juste et global sont la contribution
essentielle à la paix. Des démarches dans ce sens se multi
plient et sont de plus en plus reconnues par la plupart des
pays et des gouvernements. La deuxième politique consiste
à méconnaître tous ces efforts; c'est une politique qui
repose sur la force, la domination et les solutions partielles,
bien que l'histoire et la vi~quotidienne aientmontré qu'une
telle politique est vouée à l'échec.
103. Notre objectif consiste à appuyer la première de ces
politiques, sur la base d'éléments déjà généralement accep
tés, en vue d'un règlement urgent et global de la crise, afm
d'empêcher les faits accomplis de la politique d'agression
et d'empêcher que la situation ne se dégrade encore dange
reusement. Nous pourrons atteindre cet objectif en nous.
appuyant sur l'évolution positive d'une action internatio
nale et d'une prise de conscience de la nécessité de résoudre
la crise du Moyen-Orient dans son ensemble sur les bases
suivantes : premièrement, le retrait d'Israël de tous les
territoires occupés depuis le 5 juin 1967, y compris Jéru
salem; deuxièmement, l'exercice des droits inaliénables du
peuple palestinien à l'autodétermination, à l'indépendance
nationale et à l~ souveraineté, y compris le droit à la créa
tion de son propre Etat; troisièmement, la reconnaissance
de l'OLP, en tant que seul représentant du peuple palesti
nien, et de ses droits à la souveraineté et à l'indépendance;
quatrièmement, la reconnaissance du droit des réfugiés et
des personnes déplacées palestiniens de retourner dans
leurs foyers; et, cinquièmement, la reconnaissance du droit
de tous les pays et peuples de la région à une vie nationale
sûre et à un développement social indépendant fondé sur
l'égalité nationale, religieuse, ethnique, culturelle, écono
mique et politique.
104. Le récent débat sur la question de Palestine a réaf
fIrmé qu'il n'y a plus de dilemmes quant au fait que l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien à l'auto
détermination età l'indépendance nationale est la condition
indispensable à tout règlement pacifique réaliste de la crise.
105. Les pays non alignés sont un facteur omniprésent,
actif et constructif dans la recherche d'un règlement de la
crise du Moyen-Orient fondé sur la pleine reconnaissance
des principes de la non-acquisition de territoires par la
force, la reconnaissance du droit de tous les peuples ~
l'autodétermination et à l'indépendance nationale, l'appw
à la lutte de libération et la reconnaissance des mouvements
de libération, ainsi que l'appui aux Etats victimes d'agres
sion. C'est par l'affirmation de ces principes fondamen
taux de la politique du non-alignement que les pays non
alignés sont devenus le bastion le plus puissant des peuples
et des pays arabes dans leur lutte pour la réalisation de
leurs droits nationaux légitimes et qu'ils constituent égale
ment le bastion le plus fIable de l'ind~pendanceet du déve
__.pement libre de tous les peuples et pays du mC':1de.
106. Ces principes sont intégrés dans toutes les décision,s
des principaux organes des Nations Unies et dans les POSI
tions adoptées par les conférences des pays non alignés et
les innombrables réunions internationales. Ils ont tous UI!
dénominateur commun : le droit de tous les peuples, celUi
de chaque être humain, à décider de leur prppre ave~ et
de vivre dans un Etat qui leur soit propre et le drOIt de
chaque Etat à connaître l'indépendance et la sécurité. Des
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prémisse de la question de Palestine. Nous entendons des
déclarations sur le Moyen-Orient, mais leur thème est en
fait la Palestine. Nous adoptons résolution après résolu
tion et n'échappons pas au cadre de la question de Pales
tine.
111. Aussi ce que nous appelons aujourd'hui« La situa
tion au Moyen-Orient» n'est en réalité qu'une extension
du point que nous avons examiné la semaine dernière,
intitulé « La question de Palestine ». Nous nous souve
nons de tout ce qui a été dit par la majorité écrasante des
représentants, à savoir que la question de Palestine est au
cœur même du problème du Moyen-Orient, qu'elle en est
l'essence, et que toute tentative - je dis bien toute tenta
tive - de trouver une solution à la crise dans cette région
sans résoudre d'abord le problème qui est à l'origine de la
question de Palestine ne pourrait que conduire à nous
fourvoyer, à nous leurrer, et serait donc nulle et non ave
nue. n est impossible de résoudre le problème du Moyen
Orient sans résoudre la question du peuple palestinien
auquel on aura reconnu tous ses droits usurpés.
112. Nous déplorons la position adoptée par la déléga
tion des Etats-Unis d'Amérique, dont le représentant a
déclaré à cet égard que les Etats-Unis d'Amérique s'oppo
sent à tout effort qui risquerait de compromettre le rôle
central que jouent les accords de Camp David. Cette délé
gation, qui ne représente qu'elle-même et ses fantoches,
tente d'usurper les droits du peuple palestinien et d'égarer,
les Etats qui ont choisi d'appuyer les efforts sincères
déployés afm que le peuple palestinien recouvre ses droits
légitimes.
113. La situation au Moyen-Orient, telle que décrite par
le Secrétaire général dans son rapport, « dans toute sa
complexité et avec toutes ses ramifications, restait au centre
des préoccupations de la communauté internationale tout
entière, car elle recélait un risque d'explosion et de conflit
menaçant la paix mondiale» [voir A/36/655, par. 33}.
Nous affIrmons que la situation au Moyen-Orient s'est
dégradée; elle est devenue plus explosive encore depuis
la signature des accords de Camp David, parce que ces
accords vont à l'encontre des principes d'une paix juste et
durable. La paix n'en devient plus qu'un mirage en dépit
du fait que la majorité de la communauté internationale a
opté pour une paix juste et durable fondée sur le principe
immuable de l'inadmissibilité de l'acquisition de territoires
par la force et a demandé le retrait complet et incondition
nel d'Israël de tous les territoires palestiniens et autres ter
ritoires arabes occupés, permettant ainsi au peuple pales
tinien d'exercer ses droits universellement reconnus, à
savoir son droit de retour dans sa patrie, son droit à l'auto
détermination et son droit à créer un Etat indépendant qui
lui soit propre, à l'abri de toute intervention étrangère.
114. Les pratiques expansionnistes d'Israi!l et sa politique
d'agression, qui sont appuyées par les Etats-Unis d'Amé
rique, ont entraîné une détérioration accélérée de la situa
tion. Israël, en raison de son caractère impérialiste, de sa
nature raciste et de ses visées expansionnistes, réalise dans
la guerre, la terreur, la destruction et la misère de ses vic
times arabes, et surtout les Palestiniens, les Libanais et les
Syriens, ses noirs desseins; il trouve aussi, en violant les
droits de l'homme, le moyen de gagner en force et de pros
pérer en se nourrissant du sang des Arabes. C'est comme
une entité parasitaire qui ne peut vivre et prospérer qu'à
condition que le corps arabe s'affaiblisse. Israi!l cherche
avant tout à humilier, puis à détruire cette entité arabe. n
justifie ses actes arbitraires en recourant à une logique reli·
gieuse, alors qu'aucune religion ne prêche ni les paroles ni
les actes d'Israi!l. Tout au long de cette logique israélienne
de l'histoire, écrite par les sionistes afm de justifier les actes
d'Israël, on a essayé de donner une fausse image de sa pré
sence qui est fondée sur la force. Israi!l avance des argu-
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solutions partielles et séparées dépassent le cadre de ce
consenus de la communauté internationale et introduisent
des éléments supplémentaires aggravants puisque non
seulement elles n'impliquent pas la reconnaissance des
droits inaliénables du peuple palestinien en tant qu'élément
central de la crise, mais vont jusqu'à violer ces principes
fondamentaux qui sont ceux des relations internationales.
107. En dépit "de l'évolution négative et des difficultés
qui en découlent, nous estimons que nous sommes désor
mais en possession de tous éléments qui devraient nous
permettre de surmonter la crise et qu'un accord général
s'est fait au sein de la communauté internationale sur les
différents moyens d'y parvenir. Cela nous renforce dans
notre conviction que des efforts supplémentaires doivent
être faits dans le cadre des Nations Unies pour créer les
conditions nécessaires à une solutionpolitique pacifique de
la crise, y compris la participation active et sur un pied
d'égalité de toutes les parties. Ainsi l'Organisation mon
diale serait-elle à même de réaffirmer sa responsabilité
quant au sort et à la réalisation des aspirations légitimes du
peuple palestinien; elle pourrait aussi contribuer à con
sacrer les principes justes, légitimes et durables qui servent
de base à la paix et à la sécurité pour nous tous. Israël doit
comprendre qu'en persistant dans sa politique du recours à
la force et de l'expansion - laquelle a été condamnée par
toute la communauté internationale - il ne sauraitg~
tir sa propre sécurité qui ne peut être assurée, dans ce cas
comme dans d'autres, que si tous les peuples, et avant tout
le peuple palestinien, peuvent exercer leurs droits inalié
nables à la liberté et à l'indépendance.
108. Dans ces circonstances, comme dans toutes celles
ou où il y a eu agression et usurpation des droits fonda
mentaux des peuples, la Yougoslavie a toujours appuyé le
règlement politique pacifique des crises fondé sur la recon
naissance des principes fondamentaux de la Charte des
Nations Unies et la politique du non-alignement, règlement
qui éliminerébt les conséquences de l'agression et garanti
rait, à tous les peuples et à tous les pays, une vie dans la
paix, la sécurité et l'indépendance. Convaincus du bien
fondé de ces principes de base, nous avons, depuis le début
de la crise, pensé que la libération de tous les territoires
occupés pendant la guerre de 1967 et la reconnaissance du
droit du peuple palestinien à avoir un Etat qui lui soit
propre, de même que la reconnaissance de son seul repré
sentant légitime, l'OLP, étaient les conditions préalables
indispensables à la solution de la crise au Moyen-Orient.
La reconnaissance du droit de tous les pays de la région à
un développement sûr et pacifique fait partie intégrante de
cette position.
109. Conformément à cett~ politique, la Yougoslavie
continuera d'appuyer tous les efforts et actions concrètes
faits, de même que toutes les mesures prises tendant à éli
miner les obstacles qui retardent l'avènement d'une solu
tion juste, complète et durable. Nous nous attendons
qu'après ce débat on ait davantage pris conscience de la
nécessité de faire plus d'efforts encore pour mettre un
terme à cette crise et que l'Assemblée générale prenne les
décisions qui s'imposent, conformément à ses responsabi
lités. Cela constituerait véritablement un pas en avant vers
l'évolution de relations pacifiques dans la région et dans le
monde entier.
110. M. EL-FATIAL (République arabe syrienne)
{interprétation de rarabe] : Le point de l'ordre du jour que
nous sommes en train d'examiner s'appelle« La situation
au Moyen-Orient »~ En fait, il ne s'agit de rien d'autre que
de « La question de Palestine»~ Nous l'étudions, nous
faisons des déclarations et nous nous livrons à des débats
pour en revenir toujours à la mêmetragédie, celledu peuple
palestinien. Nous lisons les rapports du Secrétaire général
sur la situation au Moyen-Orient, qui procèdent tous de la
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ments et des justifications, au nom de sa propre sécurité,
alors qu'en réalité c'est la sécurité de tous les peuples de la
région et de tous les peuples du monde qui est menacée.
Telle est la triste réalité que vit notre peuple dont l'avenir et
l'entité sont en péril.
115. Les événements qui se sont produits en 1948, qui se
rapportent à l'agression commise contre notre peuple en
Palestine, ont été complétés, en 1967, par l'agressionmenée
contre le peuple et le territoire de Palestine ainsi que contre
le territoire et les peuples de l'Egypte et de la Syrie. La
même menace pèse maintenant sur notre pays frère, le
Liban. Le dessein sioniste vise encore à éliminer les Arabes
sur les plans humain et culturel. Israël souhaite créer son
propre empire, qui s'étendrait du Nil à l'Euphrate. Le con
cept de paix dans la logique des sionist~ (,1uivaut à mener
une guerre contre tous les Arabes.
116. Grâce à l'aide des Etats-Unis, ~raël a pu réaliser
une partie de son rêve qui est de fragmenter le peuple arabe
grâce à la conspiration impérialiste des Etats-Unis, ce qui a
privé l'Egypte de l'honneur de demeurer un pays inébran
lable et l'a conduite à capituler en acceptant des accords
fondés sur un échange qui a privé le peuple palestinien de
son droit de vivre de façon indépendante et digne, dans sa
propre patrie, comme tous les peuples qui ont rejeté le joug
de l'impérialisme. Cela s'est fait en échange d'un retrait
partiel du désert du Sinaï et au préjudice de la souveraineté
arabe. Ces sinistres accords n'ont ...u mener à la paix et ne
pourront nous y conduire. Ils ont fait de cette région 1''0.;'1
des foyers de tensions les plus brûlants, autant sur le plan
régional qu'international. Ils ont également attisé les feux
de la violence et de la dévastation. L'un de leurs effets les
plus injustes en ce qui concerne les musulmans et les chré
tiens a été d'offrir la cité de Jérusalem au sionisme qui n'a
cessé de détruire la culture arabe islamique et chrétienne
dans la cité des cités. Ces accords desoumission ont encou
ragé Israël à intensifier la persécution des Arabes, qui
vivent sous les feux de l'occupation colonialiste. Cette
occupation repose sur une politique qui ne vise qu'à sup
primer le peuple palestinien en tant qu'entité ainsi qu'à
usurper cu à détruire son patrimoine culturel. Malgré cela,
les autorités d'occupation n'ont pu effacer le patrimoine
culturel de ce peuple digne qui résistera toujours à l'occu
pation, quelle qu'en soit la nature. Israël, en dépit de ses
efforts, n'a trouvé personne pour l'encourager dans ses
tentatives pour faire accepter la conspiration de CaIilp
David.
117. A la suite de la catastrophe de Camp David, les
Etats-Unis, usant de toute leur intransigeance et de leur
détermination, se sont déclarés de manière formelle les
alliés d'Israel dans la région et les défenseurs des visées
colonialistes et expansionnistes sionistes. Ils ont accepté de
devenir un allié résolu d'Israel dans le conflit du Moyen
Orient. Les Etats-Unis, faisllnt ainsi preuve d'irresponsa
bilité, ont sapé toute chance de paix au Moyen-Orient. A
l'heure actuelle, il y a 99 p. 100 de chances pour que les
Etats-Unis déclenchent une attaque commune contre notre
nation et contre nos intérets. Les manœuvres militaires de
la force de déploiement rapide dans les territoires arabes ne
sont rien d'autre que des flèches empoisonnées offertes à
ceux qui cherchent un soi-disant ennemi, mais pardonnent
à leur plus grand ennemi, représenté par l'extension régio
nale du sionisme international qui bénéficie de l'aide des
Etats-Unis. Les Etats-Unis se targuent et s'enorgueillissent
d'avoir qualifié ces manœuvres Bright Star. n s'agit bien
d'une étolle brilliante, tout comme l'explosion de-labombe
d'Hiroshima, qui transfonDa la nuit en jour, fut une étoile
brilliante.
118. Nous nous demandons comment Washington, qui a
signé le traité de coopérationstratégique avec notre ennemi
principal, qui a établi des bases militaires en Israël et a

fourni à ce pays une capacité destructJiœ afm de protéger
son occupation, peut prétendre jouer un rôle politique
dans la juste solution de la crise du Moyen-Orient tout en
étant l'allié d'Israël et en entretenant des relations orga.
niques avec lui? Comment cet Etat peut-il être à la fois
juge et adversaire?
119. A ce propos, j'aimerais déclarer que nous nous
demandons également si .ta politique européenne n'a pas
mbi de revers lorsque certains pays européens, qui préten
dent avoir un rôle constructif à jouer dans le processus
d'instauration d'une paix juste et durable au Moyen.
Orient, ont appuyé les résultats des accords de Camp
David concernant la terre arabe du Sinaï. L'Occident
n'a-t-il pas compris que le conflit du Moyen-Orient est un
conflit arabo-israélien qui résulte de l'agression sioniste
contre notre nation arabe?
120. Les Arabes n'ont ménagé aucun effort pour ratio
naliser leurs relations avec l'Europe occidentale et pour
établir des relations cordial~ avec l'Europe par l'intermé
diaire d'une coopération mutuellement avantageuse. Nous
espérons que ces pays européens n'adhéreront pas à une
politique ni n'appuieront des actes hostiles à notre nation,
que ce soit par un appui direct ou indirect, visible ou invi·
sible, à des accords qui ont été rejetés par tous les peuples.
Les Etats européens et autres Etats qui ont déjà exprimé
leur désir de participer aux négociations sur le Sinaï, aux
côtés des Etats-Unis, ont encore la possibilité de ne pas se
comporter d'une façon qui pourrait nuire aux Arabes,
d'une part, et à leurs propres peuples, d'autre part. Nous
espérons que ces Etats reviendront sur leur position et, en
même temps, nous les mettons en garde contre les consé
quences d'une participation de ce genre.
121. Nous ne souhaitons pas la guerre, mais nous ne
voulons pas non plus l'abdication. La voie de la paix est
tracée par les résolutions de l'ONU et, comme nous l'avoœ
dit, elle doit passer par le retrait total et inconditionnel dt,;
troupes israéliennes des territoires arabes occupés et la
reconnaissance des droits inaliénables du pe.lple palesti
nien, surtout son droit de retour, son droit à l'autodéter·
mination et son droit d'établir un Etat indépendant, sous
la direction de l'OLP.
122. Nous pensons, et c'est aussi l'avis de la majorité des
Etats, que la<~ au Moyen-Orient ne saurait être instau·
rée sans que soit reconnu le rôle central que joue la ques
tion de Palestine dans la crise du Moyen-Orient. ce n'est
qu'en tenant compte de ce rôle qu'on pourra éliminer l'un
des foyers de tension les plus chauds du monde et rétabHr
unè juste paix et la stabilité dans notre région.
123. Les membres dF; cette assemblée conviendront que
la paix au Moyen-Orient est indispensable pour que règne ;
la paix dans le monde entier. De par sa situation gé0gra
phique et stratégique, ses ressources naturelles et ses ri
chesses, y compris ses ressources humaines, notre région ,
peutcontribuer à l'édificationd'unmondemeilleur. nserù .
préjudiciable pour les peuples du monde, et même pour .
leurs intérêts vitaux, de permettre à l'impérialisme améri
cain et à son allié, Isra!l, d'étendre leur hégémonie orga- :
nique, militaire et économique dans cette région jusqu'àen '
faire une nouvelle colonie créée au défi de toute logique de
l'histoire posteoloniale. '
124. Mais la paix a ses préalables et l'un d'entre eux est
l'équilibre des forces entre les deux parties. Les Eta.f!"
Unis d'Amériqueet les parties aux accords decamp David,
par leur collaboration et leur coopération dans tous les'
domaines, ont causé un déséquilibre des forces en faveur
des colons impérialistes et des expansionnistes. L'Egypte,
s'étant retirée du champ de bataille, Isra!l, grâce à l'.
pui américain, continue d'accroître et de diversifier _::
énorme arsenal militaire, ce qui lui permet, surtout aIJr!s:
l'accord de coopération stratégique conclu entre Tel-AVIV
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et Washington, de commettre une agression après l'autre.
Nous avons donc vu Israël bombarder le Liban, ses villes
et ses villages, et même les camps de réfugiés qui y sont
situés. N'a-t-il pas bombardé le réacteur nucléaire à des
fms pacifiques de l'Iraq et commis des actes d'agression
contre les forces arabes du rejet? Rien de tout cela ne serait
possible s'il existait un équilibre stratégique entre l~agres

seur et la victime. Faute d'un tel équilibre l'une des parties
est nécessairement soumise totalement à l;autre.
125. Notre mmistre d.es affaires étrangères a dit au début
de cette session :

« le conflit qui découle d'un affrontement de puis
sance ne peut être·résolu qu'en rétablissant l'équilibre
de la puissance ou par la liquidation d'une partie par
l'autre.

« Parler de paix et de ses possibilités dans le cadre
d'un déséquilibre de la puissance, cela signifie l'imposi
tion de conditions de œpitulation. C'est tout à fait inac
ceptable. » [Voir 17e séance, par. 123 et 124.}

TI est regrettable que, malgré les avertissements arabes, les
Etats-Unis o.'Amérique n'aient pas cru bon de rompre
leur alliana: avec notre ennemi 'juré, Israël. Bien au con
traire, ils se sont faits volontairement les ennemis de la
nation arabe et ont intensifié l'affrontement, piaçW"t le
peuple américain dans une situation d'inimitié à l'égard de
la population arabe, se causant à eux-mêmes et nous cau
sant un grave préjudice, nuisant aux possibilités d'une paix
juste et totale et élargissant l'écart militaire à l'avantage
d'Israël.
126. Notre volonté de restaurer une situation normale
fait partie intégrante de la continuité de notre présence en
tant que peuple et en tant que nation arabe qui a des inté
rêts vitaux en l'occurrence.
127. Face à la situation dans la région et à sa gravité,
nous lançons un appel à tous les peuples du monde épris de
paix, de justice et de liberté pour qu'ils s'opposent à la
nouvelle alliance entre les Etats-Unis et l' :aël et les con
damnent dans les termes les plus vigoureux. L'Organisa
tion internationale, en raison des responsabilités qui sont
les siennes, est invitée à prendre des mesures à l'encontre
de l'agresseur israélien. Nous demandons à tous les gou
vernements du monde de prendre des mesures contrai
gnantes à l'encontre d'Israël en raison de ses agressions
constantes et de son refus de reconnaître les droits natio
naux inaliénables du peuple palestinien et pour l'obliger à
se retirer des territoires arabes occupés.
128. J'affume que le peuple syrien et notre nation arabe
continueront la lutte, quels que soient les sacrifices exigés,
pour la restauration des droits nationaux des Palestiniens
et la libération des territoires -arabes occupés.
129. Les membres de cette assemblée ont sans doute
appris œ matin que le régime raciste israélien et son repré
sentant, le criminel terroriste Begin, ont soumis à ce qu'on
appelle le parlement israélien un projet de loi en vue d'im
poser la législation raciste israélienne au Golan occupé.
Cela représente une violation du droit intermtional et
menace la paix et la sécurité internationales.
130. M. MAHALLATI SHIRAZI (Iran) [interprétation
de rang/ais} : J'invoque l'aide de Dieu tout puissant et je
commencerai ma déclaration par ses propres paroles : « Et
nous avons décidé d'accorder notre grâce à ceux qui ont
été privés de leur terre, pour en faire des chefs et des héri
tiers- ».
131. Essayons de dire la vérité, toute la vérité, au lieu
d'essayer de nous convaincre les uns les autres en termes
purement diplomatiques. L'impérialisme mondial préfére
rait, sans aucun doute, que l'Organisation des Nations
Unies soit une assemblée de représentants qui, ne tenant
pas compte des tristes réalités du monde extérieur, se livrent
en toute cordialité à un chassé-croisé diplomatique ou,
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pour le moins, évitent de traiter de questions controversées
qui pourraient amener une discussion franche et ouverte,
dans le seul but de pouvoir jouir d'une atmosphère calme
et apaisante.
132. Pis encore est l'esprit dominateur des superpuis
sances qui essaient de rallier cette organisation internatio
nale unique à leurs couleurs et de créer ici une situation
semblable à celle qui règne dans les pays dominés par le
colonialisme ancien et nouveau. De ce fait, nous compre
nons enfm que, dans une assemblée ou tous les représen
tants de la communauté internationale sont censés être
présents et où devraient exister des opinions et des valeurs
culturelles diverses significatives, à l'exception de diffé
rences politiques superficielles, presque toutes les opinions
semblent être similaires et, sémantiquement, tous parlent le
même langage.
133. Nous estimons que cette assimilation n'a rien à voir
avec l'unité, puisque dans le monde concret de la réalité
cette unité est le néant. Et si nous voulons être réalistes, il
ne peut pas y avoir d'unité entre les agneaux et les loups.
Le fait que les diversités culturelles ne se reflètent pas dans
l'arène diplomatique montre que les droits culturels des
nations opprimées ont été tragiquement violés. Cette viola
tion subtile n'est en fait qu'une manière d'inculquer cette
notion coloniale dans l'esprit des peuples du tiers monde,
cette notion coloniale que la culture des pays impérialistes,
du fait de leur technique avancée, est supérieure à celle des
autres nations. On voudrait leur faire accroire qu'ils doivent
se plier devant l'autorité des conquérants. Cet asservis
sement de l'esprit est parfois tel que même ceux qui osent
défier cette transgression perfide des valeurs fondamen
tales de l'homme et qui refusent de se laisser assimiler sont
tournés en ridicule. C'est certainement là le degré suprême
de dégradation et de soumission de l'esprit humain; c'est
aussi la victoire la plus tangible de l'impérialisme mondial.
C'est justement de ce fait que, lorsqu'une culture ose con
tester cette notion mythique, elle est automatiquement
considérée comme un ennemi parce qu'elle menace les
intérêts vitaux de l'impérialisme et qu'elle conteste égale
ment l'existence même de ce système corrompu.
134. A la lumière de cette analyse, je voudrais mainte
nant discuter de la présence toujours plus étendue de
l'impérialisme au Moyen-Orient. Nous soulignons qu'au
jourd'hui ce n'est pas une question de coIncidence ou
simplement l'apparence de colitradictions entre les intérêts
économiques et politiques des suJ)t.'q)uissances si le Moyen
Orient est devenu le centre des différends et des jeux poli
tiques.
135. Deux objectifs sont généralement cités pour expli
quer la présence rie l'impérialisme au Moyen-Orient : l'un
est stratégique, l'autre économique. Nous sommes certains
que c'est un excellent argument, mais nous pensons que la
conquête impérialiste a un troisième objectif plus impor
tant encore que les deux premiers, à savoir la doIDination
culturelle.
136. L'Orient, et particulièrement le Moyen-Orient, a été
le berceau des grandes religions divines qui ont inspiré
toutes les grandes révolutions culturelles dans l'histoire
humaine. Parmi elles, la civilisation islamique et sa culture
ont un statut particulier. Même les orientalistes de l'Occi
dent ont reconnu que l'Islam avait inspiré la plus grande
civilisation humaine fondée sur des codes moraux. Ces
codes, tout au long de l'histoire de l'Islam, ont protégé les
musulmans de la domination étrangère et ont appris aux
hommes à ne pas renoncer à la liberté ni à l'homeur, quitte
à subir le martyre. Manifestement, aussi longtemps que cet
idéal régnera dans l'esprit d'un peuple, aucune puissance
ne pourra venir à bout de ce rempart.
137. Depuis le début de l'histoire de l'Islam, les envahis
seurs et les colonialistes se sont heurtés à cette réalité, et
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c'est précisément pour cela que l'impérialisme a cherché
à affaiblir les fondations de la culture islamique, puis à
étendre sa domination économique et politique dans le
vide culturel ainsi créé. Et ce phénomène remonte aux pre
mières croisades anti-islamiques et l'une de ses dernières
manifestations a été la déclaration Balfour.
138. Il est un peu simpliste de croire que l~impérialisme

américain soutient la violence israélienne depuis le début
uniquement en vue d'avantages matériels, car cet objectif
est beaucoup plus facile à réaliser sans violence pour l'im
périalisme par ses satellites locaux, et il est bien connu que
les dominateurs préfèrent le calme auxtroubles qui risquent
de déboucher sur l'imprévisible. Par conséquent, qu'est-ce
qui fait que les Etats-Unis soutiennent inconditionnelle
ment l'existence d'Israël et sa politique d'agression?
139. Nous estimons que ia lutte au Moyen-Orient est une
lutte cultUrelle aussi bien que politique et économique. Il
s'agit d'une attaque contre la grande culture islamique. Il
s'agit d'une lutte entre les convictions et les pratiques maté
rialistes et les idéaux humains. C'est toujours la même lutte
que les prophètes avaient connue contre ceux qui avaient
recours à la force militaire et politique pour asservir les
autres.
140. Après la défaite du plan Fahd, qui n'est qu'un
deuxième Camp David, les émissair~ spéciaux des grandes
puissances se précipitent dans la région pour p::éparer le
terrain à des plans analogues qui n'ont d'autre but que
d'établir un état permanent d'agression israélienne. La
présence militaire accrue des Etats-Unis et de leurs alliés
dans la région est la manifestation de la volonté d'imposer
des règlements de compromis au Moyen-Orient et, en cas
d'échec, d'intervenir par la force pour se porter au secours
du régime sioniste en Palestine occupée. Le pacte straté
gique signé récemment entre les Etats-Unis et Israël ainsi
que la manœuvre appelée Bright Star - qu'on devrait
appeler « étoile obscure» - doivent être envisagés dans
ce contexte,
141. Rien ne peut tenir en échec ces politiques mieux que
l'unité des peuples de la région. Par conséquent créer des
dissensions entre les peuples musulmans est donc un objec
tif essentiel de plans comme celui des premier et second
accords de Camp David. Je citerai ici le chef de la révo
lution et fondateur de la République islamique d'Iran,
l'imam Khomeiny, dans une déclaration faite à ce sujet
aux peuples musulmans :

« Si certains n'ont pas encore compris que ces plans
américains sont contraires aux intérêts de la région, c'est
qu'ils sont très ignorants. Ce que l'Amérique veut, c'est
la division des musulmans. N'avez-vous pas vu que le
dernier plan avait semé la dissension chez les musul
mans? L'Amérique ne renoncera pas. Ce plan a été
rejeté et un autre plan nous sera donc proposé. Tous les
musulmans doivent savoir que les plans américains ne
peuvent être dans l'intérêt de la région. Les musulmans
doivent rappeler à leurs gouvernements la nécessité de
ne pas céder aux plans américains qui n'ont qu'un but:
tromper les peuples et piller leurs ressources. »

142. L'assaut de l'impérialisme contre la culture isla
mique au Moyen-Orient ne tend pas seulement à dominer
les Etats islamiques: il s'agit essentiellement d'une lutte
contre la dimension non matérialiste de l'idéologie isla
mique, parce que cette dimension de l'Islam, ainsi que
d'autres grandes religions divines, est l'arme la plus forte
contre l'existence même du système de l'impérialisme.
C'est pourquoi l'impériali3me se heurte à une vive résis
tance sur son propre terrain. Rien ne résiste mieux à l'im
périalisme qu'une culture sociale fondée sur des valeurs
morales et spirituelles. C'est exactement pourquoi l'impé
rialisme se heurte à une résistance au Moyen-Orient et c'est
exactement pourquoi le Gouvernement ~éricain soutient

si fortement le sionisme dans la région etencourageSaddam
dans sa guerre d'agression contre la révolution islamique
de l'Iran.
143. C'est là une manifestation éclatante de la loi de
deux poids et deux mesures : on impose aux autres ce
qu'on nepeutpas accepter soi-mt'me. Onenvoit ladémons
tration la plus frappante dans 111 manière dont les droits
de l'homme sont traités en Occident. Tandis que certains
régimes satellites sont encouragés dans leurs crimes les plus
bas contre l'humanité, on préttmd se soucier sélective
ment de l'être humain. Tout le monde a vu ici la large
diffusion qui a été donnée aux nouvelles concernant le cas
d'Andrei Sakharov, l'éminent physicien nucléaire sovié
tique. Tout cela pour montrer combien ce pays se préoc
cupe des êtres humains, même si la personne en question
s'est occupée tout sa vie de recherches scientifiques ten
dant à mettre au point une arme nucléaire pour son plus
grand adversaire.
144. Mais lorsque l'ayatollah Muhammad Bagher Sadre,
l'un des plus grands érudits du monde islamique, avec sa
sœur Bent al-Hoda, également une des plus grandes éru
dites musulmanes, ont été brutalement martyrisés par les
bourreaux de Saddam, est-ce que les défenseurs des droits
de l'homme et de la science, quels qu'ils soient, Sfy sont
opposés? On trouve les écrits de ces deux érudits musul
mans dans les grandes bibliothèques du monde et on peut
voir les serviœs qu'ils ont rendus à la science et à l'huma
nité. Mais est-ce qu'un journaliste, quel qu'il soit, qui a
écrit des pages et des pages sur les malheurs de Sakharov a
écrit une seule phrase pour s'opposer aux tortures et aux
exécutions de ces deux érudits musulmans, et de nombreux
autres savants éminents en Iraq?
145. Est-ce que cela ne prouve pas que l'impérialisme
américain et ses alliés bernent en fait le monde? Est-ce que
ce n'est pas un exemple qui démontre l'animosité de l'im
périalisme américain à l'égard des érudits et de la culture
islamiques? Est-ce que ce silence devant une telle tragédie
ne montre pas qu'ils ont décidé avec Saddam de combattre
la culture islamique et la révolution islamique?
146. Etant donné que ladestruction dr.s idéaux islamiques
est l'objectif majeur de l'impérialisme au Moyen-Orient, la
meilleure manière de lutter contre l'impérialisme dans la
région est de s'appuyer de plus en plus sur ces idéaux et de
s'efforcer de mieux les comprendre et les diffuser. Si notre
arme principale dans cette lutte n'est pas la richesse de
notre culture, alors nous sommes voués à la défaite. Dans
une lutte où seuls les canons l'emportent, c'est manifeste
ment le fabricant plutôt que l'usager de ces canons qui
triomphera. A notre avis, seules les armes culturelles
peuvent nous permettre de déceler toutes les conspirations
qui nous assaillent jour et nuit ct qui ne visent qu'à faire
souffrir et asservir davantage notre peuple.
147. Comme tout le monde le sait, plusieurs parties ont
proposé de nombreux plans pour la solution du problème
de Palestine et pour arrêter l'agression des sionistes; or ces
plans ont été habituellement proposés par les groupes
responsables eux-mêmes de ces actes. Comme on pouvait
s'y attendre, la plupart de ces plans tendaient à chasser la
fumée plutôt qu'à éteindre le feu. Il est certain que les pre
mier et second accords de Camp David entrent dans cette
catégorie. Etsi nous nous opposons à ces desseins criminels
odieux c'est justement parce qu'ils méprisent les valeurs
éminentes de l'Islam et qu'ils font peu de cas de la dignité
de l'homme.
148. Ces plans, outre qu'ils constituent une trahison
politique et économique, sont des crimes moraux. Les
révélations les plus frappantes de ces plans tristement
célèbres de l'impérialismesontles suivantes : premièrement,
l'établissement d'une coexistence pacifique avec un gou
vernement dont les atrocités surpassent celles du fasciste



96e séance - 14 décembre 1981 1651

n
e

e
e

:s
lS
IS

e
IS
:-
:-
n
1

.s

•.,
a
1
g

s
It
l
It
.-

e
e

e
e
e

S
l
l
e.....
e
s

i
s
s....

t

s
s
t
l

l

•~

Hitler, et deuxièmement, la soumission à la volonté de
l'impérialisme et l'approbation tacite de l'agression par des
sionistes et de leurs maîtres.
149. L'histoire de l'Islam, la vie glorieuse de nos grands
chefs musulmans et l'histoire de tous les hommes qui sont
un honnelU' pour l'humanité nous ont appris cette leçon
importante : la dignité et le refus de céder à la force et à la
coercition au prix élevé de la vie même sont les valeurs les
plus nobles de l'humanité.
150. La révolution islamique de l'Iran, depuis le début, a
fait de cette grande leçon de la noble religion de l'Islam son
programme. Nous n'avons jamais pactisé, pour ce qui est
de notre indépendance, de notre dignité et notre liberté,
avec les superpuissances, même au prix élevé de la vie des
meilleurs de nos fils et de nos filles, et nous avons même
donné une leçon à tous les fantoches et mercenaires de
l'impéri2lisme, tel que le défunt Chah et le régime criminel
de Saddam, car quiconque se révolte contre la volonté de
Dieu et viole les droits inaliénables du peuple opprimé est
obligé de mendier misérablement pour survivre et est con
damné à une fm sam: dignité.
151. Je saisis l'occasionpour dénoncer ici l'une des mani
festations les plus odieuses de ces régimes. A une séance
plénière du vendredi Il décembre, nous avom: assisté àune
représentation des plus absurdes du représentant du régime
sioniste de la Palestine occupée.
152. n y a 14 siècles, l'un des plus grands dirigeants de
l'Islametde l'humanité, Son Eminence l'imam Ali - que
la paix soit avec lui! - a dit une chose extraordinaire,
sans doute la plus grande déclararl'-n qu'on puisse faire
pour dénoncer et démasquer les hYinJCrites. L'imam Ali,
décrivant la véritable nature des hypocrites et leurs tac
tiques pour promouvoir leurs buts pernicieux, a dit : « Un
mot juste est dit pour servir un objectif injuste et
tortueux. »
153. Depuis le tout début de cette session, nous avons
entendu maintes et maintes fois la rhétorique du régime
hypocrite de l'Iraq et du régime sioniste de la Palestine
occupée, où chaque partie documente et dénonce les crimes
de l'autre, essayant ainsi de masquer ses propres crimes
inhumains.
154. Vendredi dernier, une fois encore, nous avons vu
comment le régime sioniste raciste et barbare de la Pales
tine occupée a essayé d'utiliser les crimes incontestables du
régime Saddam contre le peuple opprimé de la République
islamique d'Iran pour justifier ses propres atrocités et son
propre génocide. Et c'est justement ce que font les repré
sentants de Saddam en citant la réalité évidente des crimes
des sionistes uniquement pour justifier leur propre forfait.
155. Nous pensons que ces jeux pervers sont une insulte
à l'intelligence de l'auditoire. Comment les sionistes sau
vages, en dénonçant les crimes réels du régime iraquien,
peuvent-ils justifier leur propre agression hitlérienne contre
les peuples de la région d'une manière générale et le peuple
palestinien opprimé en particulier '1
156. Pour plus de précision, je voudrais poser quelques
questions, auxquelles, j'en suis sûr, aucun des représen
tants de ces régimes illégaux ne pourra répondre. Sur le
plan des crimes et des actes d'agression commis contre les
droits fondamentaux de l'homme, nous demandons quelle
différence il y 2. entre les exemples suivants : première
ment, le bombardement de civils au sud du Liban et le
massacre en masse d'innocents par l'Israël sioniste, et le
bombardement continu de cibles civiles dans les villes méri
dionales de la République islamique et le bain de sang
déclenché par les mercenaires du sanguinaire ba'athiste
Saddam al Takriti '1 Deuxièmement, l'agression et la viola
tion de tous les droits de l'homme fondés sur le racisme
sioniste d'Israël et celles du ba'athisme de Saddam d'ins-

piration britannique, fondées sur la notion raciste et anti
islamique de la supériorité de la race arabe. Troisième
ment, le massacre en masse de milliers de Palestiniens
innocents en Palestine occupée et le massacre en masse de
milliers de civils innocents dans la région occupée de mon
pays par les bandits criminels de Saddam al Takriti. Qua
trièmement, la torture et l'expulsion de dizaines de milliers
de Palestiniens innocents de la Palestine occupée parce
qu'ils ne sont pas juifs, ce qui a créé un exode continu de
réfugiés dans tout le Moyen-Orient, et la torture de dizaines
de milliers d'Iraquiens musulmans et leur expulsion de leur
patrie en raison de leurs liens raciaux ancestraux avec les
Iraniens musulmans. Cinquièmement, l'occupation illé
gale de différents pays arabes par les sionistes, et l'invasion
illégale et l'occupation persistante de notre pays bien-aimé,
au mépris de toutes les normes du droit international, par
l'armée cannibale de Saddam. Sixièmement, l'appui com
plet accordé aux Israéliens par les impérialistes des Etats
Unis, et la position constante d'appuiau régime de Saddam
adoptée par les impérialistes fascistes des Etats-Unis 
secrets pour personne, et dont la preuve écrite nous a été
donnée à plusieurs reprises. Septièmement, le gaspillage et
le pillage de la plupart des ressources économiques de la
région et la transformation des deux territoires en entre
pôts de matériel militaire de l'impérialisme en Palestine
occupée et dans le territoire sous le régime de Saddam.
Huitièmement, la confISCation des terres et des biens per
sonnels d'innocents, par la force et la coercition, par les
sionistes en Palestine occupée et par le régime de Saddam à
l'intérieur de l'Iraq et en Iran occupé. Neuvièmement, le
bombardement du réacteur nucléaire iraquien par les sio
nistes et le bombardementbarbare des raffmeries de pétrole
de l'Iran. Dixièmement, le lancement d'une campagne
mondiale de propagande, par la radio, la télévision, la
presse, etc., contre la noble religion de l'Islam et la Répu
blique islamique d'Iran, par les deux régimes. Outre les dif
férences d'apparence et de tactique entre les deux régimes
.illégaux, quelles différences réelles y a-t-il entre le régime
d'Israël, dont le dirigeant, le tristement célèbre Menachem
Begin, a débuté dans saprofession criminelle comme terro
riste, d'une part, et, d'autre part, le régimeraciste ba'athiste
de l'Iraq, dont la fondation même repose sur le terrorisme,
et son dirigeant Saddam al Takriti, qui a commencé sa
carrière criminelle comme dangereux bandit terroriste dans
les sombres allées de Bagdad '1
157. Une ou deux heures ne suffIraient pas pour com
pléter cette liste. Les crimes des deux régimes hitlériens
sont tellement nombreux et étendus qu'il faudrait des
années pour enregistrer leurs conséquences néfastes.
158. En fait, la similarité de la nature des deux régimes
est si profonde que nous sommes convaincus que, n'était
ce la pression de l'opinion publique dans l'Iraq musulman,
le représentant de Saddam ne se serait livré à aucune dis
cussion avec le représentant sioniste et il n'y aurait pas eu
de contradiction entre les deux régimes; il y aurait eu unité
totale d'actions contre les musulmans de la région et ils
auraient des relations cordiales dans l'intérêt de l'impéria
lisme des Etats-Unis.
159. Aujourd'hui chacun voit clairement que ce sont ces
deux régimes criminels qui sont les deux éléments impor
tants de l'instabilité et de la situation critique au Moyen
Orient, dans l'intérêt de l'impérialisme. Nous sommes
convaincus qu'en fm de compte, avec l'aide de Dieu tout
puissant, nos héroïques frères et sœurs de Palestine, ainsi
que les peuples arabe et iranien musulmans renverseront
ces deux régimes et leur feront payer leurs années de
cruauté et d'agression, non seulement contre les peuples du
Moyen-Orient mais contre l'humanité tout entière.
160. Pas un seul instant nous n'avens considéré la
moindre mesure prise par l'impérialisme: et ses fantoches
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comme un fait isolé et en dehors de tout contexte. Les
récents actes d'intimidation et de provocation des impé
rialistes des Etats-Unis contre la Jamahiriya arabe libyenne
ne sont qu'un exemple de plus des conspirations sar.s fin
de cette bête notoire qu'est le Gouvernement des Etats
Unis.

161. Avec le noble peuple du Moyen-Orient et tous les
peuples épris de liberté dans le monde qui souhaitent être
maîtres de leur destin, nous signalons les mesures suivantes
comme étant fondamentales pour la solution du problème
et l'établissement d'une paix réaliste au Moyen-Orient:
premièrement, l'expulsion totale de toutes les forces étran
gères qui se sont illégalement imposées aux peuples de la
région; deuxièmement, l'élimination complète de toutes
les bases militaires dans la région, que certains régimes ont,
ouvertement ou non, données aux superpuissances; troi
sièmement, la rupture totale de toutes relations diploma
tiques et économiques de toutes les nations avec le régime
sioniste de la Palestine occupée; et, quatrièmement,

l'union de tous les pays de la région en un front islamique
uni antisioniste.

La séance est levée à 13 h 30.
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